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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 

Postulat Romain Collaud / Romain Castella 2015-GC-83 

Encouragement aux dons d’organes dans le canton de Fribourg 
 

Résumé du postulat 

Par postulat déposé et développé le 24 juin 2015, les auteurs demandent au Conseil d’Etat d’étudier 

et d’établir un rapport concernant les possibilités d’encouragement aux dons d’organes par des 

mesures cantonales et de renseigner le Grand Conseil sur les points suivants :  

> situation actuelle du don d’organe au niveau cantonal (liste d’attente, décès, etc.)  

> actions menées ou envisagées dans le canton pour promouvoir le  don d’organe 

> possibilité d’envoyer une fiche d’inscription volontaire à Swisstransplant via une campagne 

systématique accompagnant la déclaration fiscale (ou un autre moyen de communication touchant 

l’ensemble de la population) 

Les auteurs estiment que le Parlement fédéral n’a pas pris les mesures utiles à améliorer la situation 

et qu’il est donc primordial d’agir au niveau cantonal dans ce domaine. 

I. Réponse du Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat partage les préoccupations des députés Romain Collaud et Romain Castella. La 

proportion de donneurs d’organes est insuffisante en Suisse comme dans le canton de Fribourg pour 

répondre aux besoins. Les dons d’organes sont organisés en réseaux, et un poste de coordinateur 

local a été créé à l’hôpital fribourgeois. Pour être efficaces, les campagnes de promotion doivent 

être menées au niveau national. 

Afin de présenter la situation du don d’organe et de répondre aux questions posées, le Conseil 

d’Etat se propose de donner suite directe au postulat. Il invite donc le Grand Conseil à accepter ce 

dernier et il lui transmet le rapport y relatif en annexe.  

19 avril 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexe  
__  

Rapport 2016-DSAS-34 du 19 avril 2016 


